


(après tout type de disponibilité)
ARRÊTÉ 
DE RÉINTEGRATION APRÈS DISPONIBILITÉ
DE M ............................................................................................
GRADE .......................................................................................
Le Maire (ou le Président) de ………,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L514-2, L514-6 et suivants, 
Vu le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration,
(le cas échéant, pour les disponibilités en cours au 7 décembre 2025) Vu le décret n° 2025-1169 du 5 décembre 2025 modifiant certaines conditions de la disponibilité dans la fonction publique, notamment l’article 4 II, *
Vu l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant la liste des pièces justificatives permettant au fonctionnaire exerçant une activité professionnelle en position de disponibilité de conserver ses droits à l’avancement dans la fonction publique territoriale,
Vu la délibération en date du …… créant un emploi de ………,
OU
Vu le tableau des effectifs de la collectivité,
Vu la déclaration de vacance d’emploi n°…… effectuée auprès du Centre de Gestion,
Vu l’arrêté en date du …… à effet du ……, fixant la dernière situation de M ………, (grade) ……, au …… échelon, Indice Brut ……, Indice Majoré ….. , avec une ancienneté de ……,
Considérant que M ……… est placé en disponibilité ……… (préciser le motif de la disponibilité) depuis le ……, 
Vu la demande écrite de réintégration en date du …… présentée par M ……… à compter du ……,
Vu l’avis du Conseil Médical en date du …… (agent en disponibilité d’office pour raisons de santé),
OU
[bookmark: _Hlk148537385](le cas échéant, lorsque le statut particulier l’exige **) Vu le certificat médical attestant l’aptitude physique à l’emploi en date du ……,
(le cas échéant) Considérant la transmission des pièces justificatives de l’exercice d’une activité professionnelle permettant la conservation des droits à l’avancement d’échelon et de grade dans la limite de cinq ans, ***
ARRÊTE
Article 1 : À compter du ……, M ………, (grade) ……, est réintégré(e),
Article 2 : À la date précitée, M ……… est classé(e) au … échelon, Indice Brut …, Indice Majoré …, avec une ancienneté de ……,
(le cas échéant) Compte tenu de l’ancienneté accumulée, M ……… bénéficie d’un avancement au …… échelon, IB …, IM…, du grade de ……, sans ancienneté conservée / avec conservation d’un reliquat d’ancienneté de ……,
Article 3 : Le Directeur Général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :
- Notifié à l’intéressé(e).
Ampliation adressée :
- au Président du Centre de Gestion,
- au Comptable de la Collectivité,
Fait à …… le …….,
Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom lisibles et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
Le Maire (ou le Président),
•	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
•	informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, par courrier adressé au Tribunal Administratif ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       







* Les périodes des disponibilités en cours au 7 décembre 2025 qui ont déjà bénéficié des anciennes dispositions de reprise annuelle, sont exclues de la nouvelle règle de reprise à la réintégration. Toutefois, le classement en tient évidemment compte.

[bookmark: _Hlk148537653]** Les cadres d’emplois concernés : uniquement la filière sapeurs-pompiers professionnels

*** Les disponibilités concernées :
· pour études ou recherches présentant un intérêt général
· pour convenances personnelles
· pour suivre son conjoint
· pour donner des soins
· pour créer ou reprendre une entreprise
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